
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 4 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, Luxembourg)

Article 4

Le Conseil européen définit les orientations générales intérêts et objectifs stratégiques de la

politique étrangère et de sécurité commune, y compris pour les questions ayant des

implications en matière de défense.

Si un développement international l'exige, le Président du Conseil européen convoque une

réunion extraordinaire du Conseil européen afin de définir les lignes intérêts et objectifs

stratégiques de la politique de l'Union face à ce développement.

Le Conseil prend les dispositions nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de la

politique étrangère et de sécurité commune, sur la base des lignes stratégiques de la

politique définies par le Conseil européen.

Explication éventuelle :

uniformisation des formules (voir l'article 29 de la Partie I)


